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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L’ARTICLE 27, insérer l’article suivant: 
 

Le dernier alinéa de l’article L. 410-2 du code de commerce est ainsi rédigé : 

« Les dispositions des deux premiers alinéas ne font pas obstacle à ce que le 
Gouvernement prenne, par arrêté interministériel, contre des hausses ou des baisses excessives de 
prix, des mesures temporaires motivées par une situation de crise, des circonstances 
exceptionnelles, une calamité publique ou une situation manifestement anormale du marché dans un 
secteur déterminé. Est considérée comme une situation manifestement anormale du marché la 
situation où les prix de vente ne permettent pas de couvrir le coût moyen de production et d’assurer 
une marge d’exploitation raisonnable aux producteurs. L’arrêté est pris après consultation du 
Conseil national de la consommation et de la commission des pratiques commerciales et des 
relations contractuelles entre fournisseurs et distributeurs. Il précise sa durée de validité qui ne peut 
excéder six mois. » 
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